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Droit des locatair...............................................

Par julien6363, le 17/12/2013 à 20:50

bonjour je voudrai savoir si le proprietaire a le droit de reclamer quelque chose 2 semaine
apret etre partie et avoir fait leta des lieu et avoire signer merci

Par alterego, le 17/12/2013 à 21:04

Bonjour,

Oui, s'il apparaît que le locataire lui est débiteur d'un quelque chose quelconque. Droit du
propriétaire, devoir du locataire.

"... si le proprietaire a le droit de reclamer quelque chose..."

A propos, qu'est-ce que c'est un quelque chose ?

Cordialement

Par julien6363, le 17/12/2013 à 21:17

Du fioul. A notre arrivée, il nous a assuré avoir fait le plein de la cuve (3000L) mais sans le
prouver. 3 semaines plus tard, nous devions refaire le plein. 
Maintenant, il exige que nous remplissions la cuve.



Par cocotte1003, le 18/12/2013 à 06:44

Bonjour, le remplissage de la cuve est elle notée dans vos deux états des lieux ?
Cordialement
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